
(B.H.C. 18 mars 1970)

AR DE SURVEILLANCE AUX AEROCARES

Le ministre des Transports, M. Don Jamieson,
loncé récemment que le ministère des Transports
:tera une somme d'environ sept millions de dol-
à l'installation des nouveaux systèmes de radar
urveillance aux aérogares de Gander, Edmonton,
:ouver ainsi qu'au nouvel aéroport international
ontréal à Sainte-Scholastique (Québec).
L'installation des nouveaux systèmes de radar
:artie du programme du ministère des Transports
1 pour but d'assurer la plus grande sécurité des
au Canada. Les nouvelles installations pour les
s remplaceront une partie de l'équipement du
lu existant de contrôle de la circulation aérienne
adar et accroftra le réseau pour répondre à des
ns.
'-es appareils radar seront du type le plus récent
arte portée et à haute définition, ce qui consti-

une amélioration notable comparativement aux
llations existantes du point de vue fonctionne-
et fiabilité.
)n prévoit que le contrat pour le nouvel équipe-
sera adjugé en juin prochain et que l'exécution
)gramme sera terminée en 1974.

CONSEIL DE LA CONSTRUCTION

T'rente-cinq personnalités de l'industrie, du tra-
de l'enseignement et de la Fonction publique

te nommées par le ministre de l'Industrie et du
nerce, M. Jean-Luc Pepin, membres du nou-
Conseil pour l'expansion de l'industrie de la

:ruction (CEIC).
4. Pepin a fait remarquer que les membres de ce
til viennent de toutes les parties du pays et que
elon supérieur de l'industrie de la construction
fort bien représenté. Le Conseil apporte un élé-
neuf à cette industrie en ce que ses membres
illeront ensemble en tant que conseillers du

Ce nouvel organisme succède aux trois comités
consultatifs de l'industrie qui ont assisté le ministè-
re dans la mise en oeuvre du Programme BEAM.
M. Pepin a fait savoir que c'est en grande partie
grâce aux travaux de ces comités que l'on a pu faire
comprendre le caractère unique de cette industrie. Le
nouveau Conseil, a ajouté M. Pepin, répond au besoin
de meilleures communications entre l'industrie et le
gouvernement et à la nécessité d'une liaison plus
étroite entre tous les secteurs de cette industrie. Il
permettra aussi d'assurer une application plus effi-
cace du Programme BEAM.

La liste des membres du CEIC a été établie
après consultations avec l'industrie canadienne du
bâtiment et ses organisations membres. Le président
du Conseil est M. John Cochran, président de la
Société Dontar Construction Materials Ltd., de
Montréal. Le vice-président en est M. Ralph D. Hind-
son, directeur général de la Direction des matériaux
du ministère de l'Industrie et du Commerce à Ottawa.
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